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DIRECTION


Cette formule doit être remplie par la personne sollicitant l'autorisation d'exploiter une école privée, ou souhaitant reprendre la direction d'une école.
Lorsque plusieurs personnes assument la direction, la formule doit être complétée par le membre de la direction désigné par l'école.
	A.
Nom de l'école
	     

	

	

	B.
Données personnelles

	1.
Nom
	     

	Prénom
	     
	Né-e le
	     

	Nationalité
	     
	Etat civil
	     

	Nom de célibataire
	     
	Nom du conjoint
	     

	
	

	2.
Domicile (adresse complète)
	Depuis (année)

	Actuel
	     
	
	     

	Antérieur
	     
	
	     

	
	

	3.
Etudes accomplies (préciser le nom de l'établissement et le lieu)
	Jusqu'au

	Enseignement primaire
	     
	
	     
	e degré

	Enseignement secondaire
	     
	
	     
	e degré

	Etudes universitaires
	     

	Formation professionnelle
	     

	
	

	4.
Titres, certificats ou diplômes obtenus (préciser le nom de l'établissement et le lieu)
	Année

	
	     
	à
	     
	en
	     

	
	     
	à
	     
	en
	     

	
	     
	à
	     
	en
	     

	
	

	5.
Professions exercées antérieurement (préciser la fonction et le lieu)
	Années

	
	     
	de
	     
	à
	     

	
	     
	de
	     
	à
	     

	
	     
	de
	     
	à
	     

	

	

	C.
Données complémentaires (seulement pour les personnes de nationalité étrangère)

	6.
Une demande d'autorisation de travail a été déposée au service étrangers et confédérés (SEC) de l'office cantonal de la

	population pour l'activité exercée dans l'école mentionnée au point A le :
	     

	7.
Type de livret
	     

	

	

	D.
Documents à joindre

	
	a)
l'original d'un extrait de casier judiciaire émis depuis moins de 3 mois par le pays de résidence*

	
	b)
photocopie des certificats et diplômes (cf. point 6) si nécessaire traduits par un traducteur-juré

	
	c)
pour les étrangers : photocopie de l'autorisation de travail ou du livret C délivré par le SEC

	
	*
pour la Suisse : Office fédéral de la justice, 3003 Berne, tél. n° +41 31 325 01 98; commande par Internet : http://www.ofj.admin.ch ou au guichet de La Poste : http://www.poste.ch, rubrique Achats/Offres spéciales

	

	

	E.
Le/la soussigné-e certifie la véracité des indications contenues dans le présent document

	
	Lieu, date et signature de l'intéressé-e
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